
  

EE 
Liberté »* Égalité « Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PRÉFET DE LA CHARENTE-MARITIME 

Préfecture 

Secrétariat général Arrêté n° 2011-1784-DRCTE/BAE 

Direction des relations avec les actualisant les prescriptions de fonctionnement 
collectivités territoriales et de de l'installation de regroupement et tri de déchets 

Fenvironnement non dangereux exploitée par la société SITA SUD-OUEST 
sur le territoire de la commune de Rochefort 

Bureau des affaires environnementales 

Le préfet du département de Charente-Maritime 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l'environnement et notamment ses titres [° et IV du livre V': 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 97-347/DIR1/B4 du 26 novembre 1997 modifié portant autorisation d'exploiter un centre de transit de 
déchets industriels banals et de déchets issus des collectes sélectives à Rochefort Zi des Sœurs par la société SURCA ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 01-1521 du 7 juin 2001 autorisant la société SURCA à exploiter un centre de tri de DIB et déchets 

urbains issus des collectes sélectives et d'augmenter la capacité du centre de transfert de DIB et de déchets issus des collectes 
sélectives à Rochefort, zone industrielle des Sœurs ; 

Vu le récépissé de changement d'exploitant en date du 20 juin 2007 délivré à la société SITA SUD OUEST ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 10-249 du 21 janvier 2010 fixant des prescriptions complémentaires ; 

Vu le dossier déposé par la société SITA SUD-OUEST le 18 mai 2010 et ses compléments datés du 25 août 2010 et du 13 
décembre 2010; 

Vu le rapport et les propositions en date du 18 mars 2011 de l'inspection des installations classées ; 

VU avis de la Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques du 5 avril 2011 : 

Considérant qu'aucune observation n'a été formulée par l'exploitant sur le projet d'arrêté transmis le 11 avril 2011 ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le dossier de modi- 
fication de l'installation notamment la mise en place d'un de réserves d'eaux d'extinction d'incendie et des murs en béton en 
limites ouest et est de propriété, permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

Considérant que ces modifications ne sont pas substantielles au sens de l’article R. 512-33 du code de l'environnement ; 

Considérant qu’il convient néanmoins d’actualiser les prescriptions de fonctionnement de l'installation ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTEE DE L’AU TORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société SITA SUD-OUEST, dont le siège social est situé 31 rue Thomas Edison, 33610 CANEJAN, est autorisée, sous 
réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à poursuivre l'exploitation sur le territoire de ta commune 

de Rochefort des installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTERIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 01-1521 du 7 juin 2001 sont remplacées par les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres instailations ou équipements exploités dans l'établisse- 
ment, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation sou- 
mise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 1.1.4. AGREMENT DES INSTALLATIONS 

L'autorisation préfectorale vaut agrément en application des articles L. 541-22 et R. 543-71 du code de l’environnement pour les 
déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages dans la limite ci-dessous : 

  

CONDITIONS DE 
VALORISATION/ÉLIMINATION 

QUANTITÉ MAXIMALE 
PROVENANCE ADMISE NATUREDU DÉCHET 

Déchets d'embailage : 
Bois, papiers, cartons, mé- 

taux, plastiques, verres 

  

Détenteur finaux qui ne sont 
pas des ménages Valorisation matière 30 000 tan           
  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

  

    
: . | À D, |,: z : Lite Nature de Critère de clas-| Seuil du CE 

: : es Vol Rubrique |Alinéa NC Libellé de la rubrique (activité) l'installation sement critère olume autorisé 

Installation de traitement de déchets 
non dangereux à fexclusion des] x z La quantité de 

2791 1 A linstallations visées aux rubriques En Dead a bulles déchets traités 2z10tj 70 tj 
2720, 2760, 2771, 2780, 2781 .et pi étant : 

2782. 

Installation de transit, regroupement. Ensemble des sto ckS et 
: de la superficie réservée 

ou tri de métaux ou de déchets del ti de métaux et dé- 
métaux non dangereux, d'alliage de chets de métaux. y com- . à 

2713 1 A  imétaux ou de déchets d'alliage de ris la chaîne de et les | La Surface étant: | > 1 000 m° 1 500m 
métaux non dangereux, à l'exclusion É : 

Le : : cé échets en vracs issus de 
des activités et installations visées a collecte sélective des 
aux rubriques 2710, 2711 et 2712. ï 

ménages 
i Déchets non dangereux, 

Installation de transit, regroupementid'activité économique etl 
ou tri de déchets non dangereux deldes ménages à l'exceptionlLe volume sus- 
papiers/cartons, plastiques, caout-idu verre et des déchets|ceptible d'être 3 3 

2714 1 A chouc, textiles, bois à l'exclusion des|verts : présent dans 2 1000 m 2820 m 

activités visées aux rubriques 2710/Déchets en vrac, triés, en|l'installation étant : 
et 2711. balles et refus ou non 

valorisables               
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Installation de transit, regroupement, a Le volume sus- 
- A ” Alvéole extérieure de : à 

ou tri de déchets non dangereux de ceptible d'être 3 3 
2715 ! NC verre à l'exclusion des installations] stockage de verre de 80 présent dans| ? 250 m 100 m 

visées à la rubrique 2710, l'installation étant : 
Installation de transit, regroupement 

: . ' Le volume sus- 3 
ou tri de déchets non dangereux non a k : sa 2100 m 

2716 2 DC linerte à l'exclusion des installations ee onérieure de dé cepibe detre mais 140 m° 
Visées aux rubriques 2710, 2711, Pratalaron étant | < 1000 m° 
2712, 2713, 2714, 2715 et 2719. 

Station de transit de produits miné- > 15 000 m° 
raux ou de déchets non dangereux Case extérieure de gra- |La capacité de ’ 3 

2517 2 NC | j mais 100 m 
inertes autres que ceux visés parlvats stockage étant < 75 000 m° 

d'autres rubriques, : _ m 
Le volume annuel 

: Lu : de carburant 
Siaions-senics : naalatos, a. Une cuve aérienne simple {(liquides inflam- a 
burants sont randfé ss de réservoirs |P2r0i Sur rétention sans  Imables visés àla | > 100 m° (100 m°)/5 

1435 3 NC etes - [détection de fuite + un rubrique 1430 de mais = 
de stockage fixes dans les réservoirs 
= : a pistolet distributeur pour le |la catégorie de £< 3 500 m° 20 m° à carburant de véhicules à moteur, ee . 
de bateaux ou d'aéronefs chargeur référence (coeffi- 

" cient 1)) distribué 
étant :               

  

  

À (autorisation), D (déclaration), NC {non classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capa- 
cités maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelles suivantes : 

  

  

  

Commune Parcelles 
000/CB/98 Rochefort 
000/CB/102     

  

Le plan de situation de l'établissement est présenté en annexe 1. 

Les coordonnées Lambert il étendu du site sont les suivantes (portail d'entrée) : 
X = 345 466 m 
Y=2111701m 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

Article 1.2.3.1. Aménagement de l'installation 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes. !l est organisé de la façon suivante : 

A) Un bâtiment administratif de 550 m°, qui regroupe : 
- les bureaux, 

- les locaux du personnels et sanitaires. 

B) Un bâtiment d'exploitation de 9 000 m°, clos et couvert destiné : 
- à la réception et au déchargement des déchets en vrac, 

- au tri des déchet, ainsi qu’à leur conditionnement et au stockage des balles et des paquets, ainsi qu'au chargement des 
décheis triés. 

C) Des aménagements extérieurs comprenant : 
- des aires de stockage de déchets triés et conditionnés (en balles ou bennes)}, 
- une case de déchets verts, 
- une case de gravats, 
- une station de lavage, 
- un local machinerie, 

- deux réserves d'eau incendie à l’est des bureaux d’un volume utile de 180 m° chacune, 
- un bassin de rétention des eaux d'extinction d'un incendie couvert, 
- des aires de circulation 
- un pont bascule. 

Article 1.2.3.2. Déchets entrants dans l'installation 

Les déchets admis sur site sont les suivants : 

- Déchets non dangereux d'activités économiques et des ménages (collecte sélective, déchetteries), 3132 

 



  

-  Papiers/cartons, 

- Plastiques, 

- Caoutchouc, 
- Textiles, 
- Métaux, 

- Verre, 

- Bois, 
- Déchets verts, 
-  Gravats de démolition et « tout-venant » en provenance des déchetteries. 

Aucun déchet dangereux ne doit être accepté dans l'installation. || en est de même des ordures ménagères brutes, des 
déchets non refroidis susceptibles de provoquer un incendie, et des déchets liquides même en récipients clos. 

Le tonnage annuel de déchets transitant par l'installation n'excède pas 30 000 t. 

Les déchets proviennent de Charente-Maritime. 

Toute modification notable de l'origine géographique des déchets doit être portée, avant sa réalisation, à la connais- 
sance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

La réception des déchets se fera pendant les horaires d'ouverture du centre dans la plage horaire de 7h00 à 22h00 du 
lundi au samedi. Toutefois, en cas de nécessité et à la demande des collectivités, la réception pourra se faire de nuit, 

sous réserve du respect intégral des conditions fixées par le présent arrêté. Les activités du personnel de 
l'établissement sont permises pendant les heures de fermeture, dans la mesure où elles sont exercées à l’intérieur des 
bâtiments et ne conduisent pas à des valeurs d'émergence supérieures à celles prescrites en annexe Ii. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant visés ci-dessus. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la con- 

naissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS ET DE L’ETUDE D'IMPACT 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification substantielle telle que prévue à l'article 
R. 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander 
une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert 
dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de ga- 
rantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-39-1 du code de l'environnement pour l'application des articles R. 512-39-2 
à R. 512-39-4, les usages à prendre en compte sont les suivants : usage industriel, artisanal, tertiaire ou commer- 
cial. 
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Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les usages prévus au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.6 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concer- 
nent des textes cités ci-dessou     

  

    07/07/2009 | An du 07/07/09 relatif aux modal d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux noi 
mes de référence 

31/01/08 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 

à autorisation 
15/01/08 | Arrêté relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
29/09/05 | Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des acci- 
dents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autori- 
sation 

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à ta limitation des bruits émis dans l'environnement par les installa- 

tions classées pour la protection de l'environnement 

19/11/96 | Décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés 
à être utilisés en atmosphère explosible . 

23/07/86 | Circulaire du 23/07/86 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement 

31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion 

  

  

  

  

  

  

  

        
  

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail, le code de la santé publique et le code géné- 
ral des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 .- GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des instal- 
lations pour : 

- limiter la consommation d'eau et d'énergie, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisi- 
nage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, ta protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour ia 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifica- 
tions à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané 
de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Ces éléments sont consignés dans le dossier « installations classées » prévu au chapitre 2.6. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICEÉE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occa- 
sionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibi- 
teurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE - PROPRETE 
Les dispositions appropriées sont prises afin d'intégrer l'établissement dans le paysage. 
L'ensemble de l'établissement est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les pro- 
duits et poussières. Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté (peinture, entretien des espaces verts….). 

Un traitement paysager particulier est réalisé en limites nord et est afin de masquer au mieux les activités. 

Les véhicules sortant de Fétablissement ne doivent pas entraîner d’envols, de dépôts de poussières ou de boues sur les voies 
de circulation publiques. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où incidents sur- 
venus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511- 
1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploi- 
tant à l'inspection des installations classées. |! précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, 

les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident simi- 
laire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est iransmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’'INSPECTION 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 
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- À) le dossier de demande d'autorisation initial et les compléments visés à Farticle 1.52, 

- _Bj)les plans tenus à jour, 

-_ C) tes récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'instaliations soumises à déclaration non cou- 
vertes par un arrêté d'autorisation, 

-__ D}les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

-  E) tous les documents, procédures, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauve- 
garde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site toute la vie de l'installation excepté 
les documents visés au E) qui doivent être conservés durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 
L'INSPECTION ET AU PREFET 

L'exploitant doit réaliser et/ou transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

Annexe 2 Niveaux sonores sx mois après la notification de l'arrêté puis tous les 3 

9.2.1.1 Analyse des rejets eaux pluviales Tous les ans 

7.3.3 Vérification des installations électriques Tous les ans 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

1.5.6 Notification de mise à l'arrêt définitif (au préfet) Trois mois avant la date de cessation d'activité 

4.5.1 Modification des installations (au préfet} Avant sa réalisation 

15.2 Mise à jour de l'étude de dangers et de l'étude | En tant que de besoin (art. R. 512-383 du code de 
2 d'impact (au préfet) l'environnement) 

1.5.5 Changement d'exploitant (au préfet) Dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitant 

1.5.6 Notification de mise à l'arrêt définitif (au préfet) Trois mois avant la date de cessation d'activité 

Document d’information. du public (au préfet et au : er avril ; s 
9.3.2 maire de la commune de Rochefort) Une fois par an, au plus tard le 1” avril de l'année N+t 

Une fois par an, au plus tard le 1° avril de l'année N+1 
9.4 Déclaration annuelle (si les seuils de l’arrêté ministériel du 31/01/2008 sont     dépassés) 
  

  
En outre, et sauf précision contraire de la part de l'inspection des installations classées, l'exploitant transmet à cette 
dernière les réponses aux lettres de suites d'inspection dans un délai qui n’excède pas un mois. 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES IN STALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 

à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le déve- 

loppement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 
et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets corres- 
pondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de 
sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, 
sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'instal- 
lation afin de permettre Une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc), et 
convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits puivérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capo- 
tage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à 
une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 
correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les 
dépoussiéreurs..). 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
limités aux quantités suivantes : 

  

Origine de la ressource Consommation maximale annuelle 

  

      Réseau public 1 000 m° 
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes 
sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction 
d'eau publique. Ce système de disconnexion est vérifié et entretenu régulièrement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à 
leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

— l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

-— les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec {a distribution alimentaire..….), 

— les secteurs collectés et les réseaux associés, 

— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au mi- 
lieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

1°) les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées, 
2°) les eaux pluviales susceptibles d’être polluées : y compris les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incen- 
die, 
3°) les eaux industrielles : les eaux d'égouttage des déchets, 
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4°) les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement interne au site ou 
avant rejet vers le milieu récepteur . 
5°) les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyens de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne mar- 
che des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 

le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de res- 
pecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à 
réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 

température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibiité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire là pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les ca- 
naux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les caractéristi- 
ques suivantes : 
  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le pré- N°4 
sent arrêté 
  

Nature des effluents 
Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Eaux pluviales 
Réseau d'eaux pluviales, rue Hubert Pennevert 
- Eaux pluviales de toiture : aucun 
- Eaux pluviales de voirie : deux ensembies {débour- 
beur+séparateur} 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le pré- 
sent arrêté 

N°2 
  

Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Eaux domestiques 
Réseau d'eaux usées, rue Hubert Pennevert, puis STEP de 
Rochefort 
Sans 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le pré- 
sent arrêté 

N°3 
  

  

  
Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet   
Eaux industrielles : eaux de la station de lavage et eaux récu- 
pérées à l'intérieur du bâtiment d'exploitation 
Réseau d'eaux usées, rue Hubert Pennevert, puis STEP de 
Rochefort 
Eaux de la station de lavage : un débourbeur intégré puis un 
séparateur hydrocarbures 
Eaux du bâtiment d'exploitation : un débourbeur 

  

ARTICLE 4.3.5. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.5.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelie appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette auto- 
risation est transmise par l’exploitant au préfet. 

Article 4.3.5.2. Aménagement 

4.3.5.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Les points de rejets d'effluents liquides référencés n° 1 et n° 3 doivent être aménagés pour permettre un prélèvement aisé 
d'échantillons et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la de- 
mande de l'inspection des installations classées. 
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Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement. 

ARTICLE 4.3.6. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
— de matières flotiantes, 

— de produits susceptibles de dégager en égout où dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou vapeurs 
toxiques, inflammables ou odorantes, 

— de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables 
qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
— Température : < 80 °C 

— pH: compris entre 5,5 et 8,5 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange infé- 
rieure à 100 mg/Pt/! (NFT 90034) 

ARTICLE 4.3.7. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu ré- 

cepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.8, VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur épuration, 
les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 3 
  

  

  

  

  

Paramètres Concentrations 
instantanées (mgjit} 

DCO (sur effluent non dé- 
canté) 2 000 
DBOs (sur effluent non 

décanté) 800 

MEST 600 

Hydrocarbures totaux 10       
  

ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appro- 
priées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les 
limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1 
  

  

  

  

Paramètres Concentrations 
instantanées (mg/l) 

DCO (sur effluent non dé- 125 
canté) 

MEST 35 

Hydrocarbures totaux 10       
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TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 DECHETS PRODUITS PAR L'INSTALLATION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets issus de ses activités et en limiter la production et la toxicité. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Elles doivent être remises 

à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R643-131 du code de 
l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 543-151 du code de 
l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux profes- 
sionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 
543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3. STOCKAGE DES DECHETS PRODUITS PAR L'INSTALLATION 

Les déchets et résidus entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l’être dans des condi- 
tions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être stockés dans des récipients étanches 
(réservoirs, fûts, bennes,.….) en bon état, associés à des rétention réglementaires ou placés sur des aires étanches aménagés 
pour la récupération des éventuels liquides épandus. 

Dans tous les cas, la quantité de déchets dangereux présents dans l'installation ne doit pas dépasser une tonne. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS DES DEBOURBEURS - SEPARATEURS HYDROCARBURES 

La vidange des boues des débourbeurs - séparateurs hydrocarbures est réalisée lorsque le volume des boues atteint 
213 de la hauteur utile de l'équipement. La périodicité de vidange de ces boues ne peut toutefois pas être inférieure à 
une fréquence d’une fois par an. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir tes intérêts visés à l’article 
L511-1 du code de l'environnement. s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autori- 
sées à cet effet. 

Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière de traitement, etc.) est tenu à jour. 

Ce registre est consigné dans le dossier « installations classées » prévu au chapitre 2.6. 

L'exploitant doit émettre un bordereau de suivi conforme à la réglementation dès qu'il remet ces déchets à un tiers et doit être 
en mesure d'en justifier le traitement. 

CHAPITRE 5.2 DÉCHETS ENTRANTS DANS L’INSTALLATION 

Les déchets qui peuvent être acceptés sur site sont les suivants : 

- Déchets non dangereux d'activités économiques et des ménages (collecte sélective, déchetteries),: 
-  Papiers/cartons, 
- Plastiques, 
- Caoutchouc, 
-__ Textiles, 
- Métaux, 
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- Verres (issus des bornes d'appoint volontaires), 
- Bois (issus des déchetteries), 
- Déchets verts, 

-  Gravats de démolition et « tout-venant » en provenance des déchetteries 

Aucun déchet dangereux ne doit être accepté dans l'installation. 

Le tonnage annuel de déchets transitant par l'installation n'excède pas 30 000 t. 

ARTICLE 5.2.1. ADMISSION DES DECHETS 

Avant réception d'un déchet, une information préalable doit être communiquée à l'exploitant par le déposant, indiquant le type et 
la quantité de déchets livrés. 

L'installation doit être équipée d'un moyen de pesée à l'entrée du site et chaque apport de déchets fait l'objet d'un mesurage. 

Un contrôle visuel du type de déchets reçus est réalisé afin de vérifier leur conformité avec les informations préalablement déli- 
vrées. 

Un affichage des déchets pris en charge par l'installation doit être visible à l'entrée du site. Les déchets non listés ne sont pas 
admis dans l'installation. 

ARTICLE 5.2.2. REGISTRE DES DECHETS ENTRANTS 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets reçus sur le site. 

Pour chaque chargement, le registre comporte la quantité et la nature des déchets, leur provenance, ainsi que la nature des 
opérations qu'ils vont subir sur le site. 

Ce registre est consigné dans ie dossier « installations classées » prévu au chapitre 2.6. 

Le registre des déchets entrants contient les informations suivantes : 

- la date de réception 
-_ le nom et l'adresse du détenteur des déchets, 
- la nature et la quantité de chaque déchets reçus (code du déchet entrant au regard de la nomenclature définie à l'article 

R541-8 du code de l'environnement), 
-  lMdentité du transporteur des déchets, 
- le numéro d'immatriculation du véhicule, 
- l'opération subie par les déchets dans l'installation. 

ARTICLE 5.2.3. PRISE EN CHARGE 

L'exploitant doit remettre au producteur des déchets un bon de prise en charge des déchets entrants. Ce bon mentionne les 
informations listés sur le registre des déchets entrants définies à l'article 5.2.2. 

ARTICLE 5.2.4. RECEPTION, STOCKAGE ET TRAITEMENT DES DECHETS DANS L'INSTALLATION 

Article 5.2.4.1. Réception 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation. Toutefois, en cas de nécessité 
et à la demande des collectivités, la réception pourra se faire de nuit, sous réserve du respect intégral des conditions fixées par 
le présent arrêté. 

Article 5.2.4.2. Stockage 

Les déchets doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des envols, des ruisselle- 
ments, des infiltrations dans le sol). 

Les aires de réception des déchets et les aires de stockage doivent être nettement délimitées, séparées et clairement 
signalées par un marquage au sol et des panneaux indiquant les types de déchets. Leur dimensionnement est adapté 
aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à éviter tout dépôt, même temporaire en dehors de ces aires. 

Elles sont situées conformément aux plans fournis dans la demande de l'exploitant et dont un extrait est présenté en 
annexe |. 

La hauteur des stockages est limitée à 2,80 m. Des repères visuels permettent de vérifier que cette hauteur maximale 
est respectée. 

Des murs en béton armé, d’une hauteur de 3,80 m minimum protègent les réserves d’eaux d'extinction ainsi que les 
parcelles limitrophes contre l’intensité des flux thermiques qui résulteraient d’un incendie des déchets. Ces murs sont 
situés conformément au schéma mentionné en annexe 1. ils dépassent a minima d’un mètre les produits stockés. Ils 
sont mis en place au plus tard le 1” juillet 2041. 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des déchets susceptibles d’être présents auquel est 
annexé un plan général des zones d’entreposage. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
et des services d'incendie et de secours. 

Article 5.2.4.3. Opération de fri et regroupement 

Les déchets triés sont entreposés afin de prévenir les risques de mélange. 
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CHAPITRE 5.3 DISPOSITIONS COMMUNES AUX DECHETS PRODUITS ET TRAITES 
PAR L’INSTALLATION 

ARTICLE 5.3.1. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’'INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est inter- 
dite. 

ARTICLE 5.3.2. DECHETS SORTANTS DE L’INSTALLATION — REGISTRE 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets sortants du site. 

Ce registre est consigné dans le dossier « installations classées » prévu au chapitre 2.6. 

Le registre des déchets sortants contient les informations suivantes : 

- la date de l'expédition, 

- le nom et l'adresse du repreneur, 
- la naïure et la quantité de chaque déchets expédiés (code du déchet sortant au regard de la nomenclature définie à l'articie 

R541-8 du Code de l'environnement), 
-__ l'identité du transporteur des déchets, 
- le numéro d'immatriculation du véhicule, 
- le code du traitement qui va être opéré. 

ARTICLE 5,3.3, TRANSPORTS 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envols. En particulier, s’il est fait usage de 
bennes ouvertes, les déchets sortants du site devront être couverts d’une bâche ou d'un filet. L'exploitant s'assurera que les 

entreprises de transport intervenant sur son site respectent ces dispositions. 

ARTICLE 5.3.4. AGREEMENT DES INSTALLATIONS ET VALORISATION DES DECHETS D'EMBALLAGES 

Le présent arrêté vaut agrément au titre de l'article R 543-71 du code de l'environnement dans les conditions suivantes : 

Lors de la prise en charge des déchets d'emballage d'un tiers un contrat écrit est passé avec ce dernier en précisant la nature 
et la quantité des déchets pris en charge. Ce contrat doit viser cet agrément et joindre éventuellement ce dernier en annexe. De 
plus, dans le cas de contrats signés pour un service durable et répété, à chaque cession, un bon d'enlèvement est délivré en 
précisant les quantités réelles et les dates d'enlèvement. 

Dans le cas où la valorisation nécessite une étape supplémentaire dans une autre installation agréée, la cession à un tiers se 
fait avec la signature d'un contrat similaire à celui mentionné ci-dessus. Si le repreneur est l'exploitant d'une installation classée, 
le pétitionnaire s'assure qu'il bénéficie de l'agrément pour la valorisation des déchets d'emballages pris en charge. Si ie repre- 
neur exerce des activités de transport, négoce, courtage, le pétitionnaire s'assure que ce tiers est titulaire d'un récépissé de 
déclaration pour de telles activités. L 

Pendant une période de 5 ans doivent être tenus à la disposition des agents chargés du contrôle mentionnés aux articles L 541- 
44 et L 541-45 du code de l’environnement : 

+ les dates de prise en charge des déchets d'emballages, la nature et les quantités correspondantes, l'identité des détenteurs 
antérieurs, les termes du contrat, les modalités de l'élimination (nature des valorisations opérées, proportion éventuelle de 
déchets non valorisés et leur mode de traitement) 

+ les dates de cession, le cas échéant, des déchets d'emballages à un tiers, la nature et les quantités correspondantes, 
l'identité du tiers, les termes du contrat et les modalités d'élimination 

«+ les quantités traitées, éliminées et stockées, le cas échéant et les conditions de stockage 

+ les bilans mensuels ou annuels selon l'importance dés transactions. 

Tout projet de modification significative de l'activité du titulaire ou des moyens qu'il met en œuvre est porté à la connaissance 
du préfet, préalablement à sa réalisation. 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du code de l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de 
l'environnement. 

ARTICLE 6,1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….) gênants pour le voisi- 
nage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
La localisation des différents points de mesure, les niveaux sonores admissibles en chacun de ces points ainsi que les 
conditions de mesure des niveaux de bruit sont définis en annexe II. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
Les règles techniques applicables sont fixées en annexe III. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 

installations et pour en limiter les conséquences. I[ organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 

maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'ex- 

ploitation des installations en tient compte. 

L'exploitant doit tenir à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un 
plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et secours et consigné dans le dossier 
prévu au chapitre 2.6. 

ARTICLE 7.2.2. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quan- 
titatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant 
avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installa- 

tion. ° 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères explosibles ou 
émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de manipulations de ces produits doivent faire partie de ce 
recensement. 

L'exploitant doit disposer d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de danger correspon- 
dant à ces risques. 

Le plan et les justificatifs du zonage sont consignés dans le dossier « installations classées » prévu au chapitre 2.6. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règies de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. Les installations doivent être conçues de manière à permettre en cas de sinistre, l'intervention 
des engins de secours sous au moins deux angles différents. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture est réalisée en matériaux résistants et 
incombustibles d’une hauteur minimale de 2 mètres empêchant l’accès au site. Un portail fermant à clef interdira 
l'accès du site en dehors des heures d’ouverture. 

Des voies de circulation doivent être aménagées à partir de l'entrée jusqu'aux postes de réception ou d'enlèvement. Elles sont 
étudiées en fonction du nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y circuler. Elles sont constituées d'un soi 
revêtu suffisamment résistant et n'entraînant pas l'envol de poussières. Les stockages sont effectués de manière à ce que tou- 
tes les voies et issues soient largement dégagées. Les matériels non utilisés sont regroupés hors des allées de circulation. 

Article 7.3.1.1. Contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des per- 
sonnes présentes dans l'établissement. 
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Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

-_ rayon intérieur de giration : 11 m 
- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Article 7.3.2.1. Désenfumage 

Les bâtiments abritant les installations doivent être équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 
chaleur (DENFC), conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, cha- 
leur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Leur surface utile d'ouverture ne doit pas être inférieure à 2% de la surface du soi. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) des DENFC doit être possible depuis le sol du local. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation. 

Dans le cas où des panneaux photovoltaiques seraient mis en place sur la toiture, ces derniers ne doivent pas entraver 
l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées dans le dossier visé au chapitre 2.6 les 

éléments justifiant le respect des prescriptions du présent article. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE A LA TERRE 

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou de propagation de fuite et 
sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation de flammes et contre l'action des produits présents dans 
la partie de l'installation en cause. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur 
de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les élé- 
ments soient confinés dans l'appareil. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que les installations électriques 
sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. En particulier, une vérification de l’ensemble 
de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne très expli- 
citement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises dans le dossier visé au chapitre 2.6. 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

L'installation respecte les dispositions de l'arrêté du 15 janvier 2008 susvisé. Les éléments justifiant de ce respect sont consi- 
gnés dans ie dossier prévu au chapitre 2.6. 

ARTICLE 7.3.5. MATERIELS UTILISABLES EN ATMOSPHERES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation visées à l’article 7.2.2 et recensées « atmosphères explosibles », les installations électriques, 
mécaniques, hydrauliques et pneumatiques doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 
1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Elles sont réduites à 
ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les 
atmosphères explosives. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPER ATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement nor- 
mal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
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- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brülage à l’air libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation visées à l’article 7.2.2 
«incendie » et « atmosphères explosibles » ; 

- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » pour les parties concernées de l'installation; 
- les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauf- 

fage, fermeture des portes coupe-feu notamment) ; 

- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompaïübles ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.5.5 ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours ; 
- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident ; 
- les procédures d'urgences en cas de réception de déchets non admissibles. 

Ces consignes sont conservées dans le dossier « installations classées » prévu au chapitre 2.6. 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations dan- 
gereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.4, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoi- 
vent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en 
œuvre des moyens d'intervention. 

L'exploitant doit fixer par consigne : 

- la composition des équipes d'intervention et leur rôle, 

- la fréquence des exercices. 

Cette consigne est conservée dans le dossier prévu au chapitre 2.6. 

1 Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance du personnel visé au 1°” alinéa et assurer son maintien. 

ARTICLE 7.4,5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les instailations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de sur- 
veillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.4.5.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne peu- 
vent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventueilement d'un « permis de feu » et en respectant 
une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque ies travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 

le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 
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ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un voiume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la régle- 
mentation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICEE 7.5.3. CUVETTES DE RETENTIONS 

Tout stockage de produits et de déchets susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. I en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en per- 
manence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur re- 
valorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les 
eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoi- 
sinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances du prépa- 
rations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météo- 
riques. 

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS 

Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le 
stockage sous lé niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dan- 
gereuse. 

ARTICLE 7.5.5. ISOLEMENT DU RESEAU DE COLLECTE 

Des dispositifs d’obturation permettant de maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d’un accident 

de transport. 
Une consigne : 

- définit les modalités de fermeture manuelle de ces dispositifs, 

- impose la vérification de la position fermée de ce système d'isolement en cas de déclenchement de l'alarme incendie 
ou de la survenue d'un accident de transport. 

Une copie de cette consigne est conservée dans le dossier prévu au chapitre 2.6. 

ARTICLE 7.5.6. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.7. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations dange- 
reuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement nor- 
mal. 

ARTICLE 7.5.8. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
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Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimen- 

sionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhi- 
cules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renverse- 
ment accidentel des emballages (arrimage des füts..). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.5.9. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la fière déchets la 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions confor- 
mes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVE NTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci confor- 
mément à l'analyse de dangers. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. il doit fixer 
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum 
les moyens définis ci-après : 

- Un réseau d'eau public ou privé alimentant des bouches ou des poteaux d'incendie de 100 mm de diamètre dont un 
est implanté à 200 mètres au plus de l'établissement, d'un modèle incongelable et comportant des raccords normali- 

sés. Ce réseau est capable de fournir le débit nécessaire à l'alimentation simultanée des robinets d'incendie armés et 
à l'alimentation, à raison de 60 m°/h d'un poteau d'incendie ; 

- Deux réserves d'eau complémentaires de 180 m° chacune accessibles en permanence aux services d'incendie et de 
secours, et dont les raccords sont normalisés. L'emplacement de ces réserves s'effectue en dehors des zones d'effets. 
Ces réserves sont utilisables en période de gel ; 

- Des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 
et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 
déchets ; 

- Des robinets d'incendie armés au nombre minimal de quatre, utilisables en période de gel, et disposés de telle sorte 
qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en direction opposées ; 

- Un système de détection automatique de fumées dans le bâtiment d'exploitation ; 
- Un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
- Des plan des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incendie susceptibles de nuire à la rapidité de 
mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces con- 
signes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 
maniement des moyens d'intervention. 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en 
cas d'appel. 

ARTICLE 7.6.5. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.6.5.1, Confinement des eaux 

L'installation dispose d'un système de confinement des eaux susceptibles d'être polluées lors d’un accident ou d’un in- 
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cendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement). 
À cet effet : 

- le bâtiment d'exploitation et les canalisations sous voiries permettant de disposer d'un volume minimal de rétention de 

450 m° ; 

- un bassin abrité des intempéries comportant une capacité complémentaire de rétention de 200 m° est mis en place. La 
suivra les principes imposés par l'article 4.3.9 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées ; 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’'ETABLISSEMENT 
  

Sans objet. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto sur- 
veillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses 
installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 

fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. CONTROLES ET ANALYSES INOPINES 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut deman- 
der, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets 
ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. Ils seront exécutés par un organisme tiers qu'il 
aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, dans le but de vérifier, en présence de l'inspection des 
installations classées en cas de contrôle inopiné, le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la légista- 
tion sur les installations classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 
cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.1.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Eaux exclusivement pluviales : point de rejet n° 1 tel que mentionné à l'article 4.3.4 

pH, température, MEST, Un prélèvement continu d'une demi- 
DCO, hydrocarbures heure ou deux prélèvements instantanés Annuelie 

totaux d'une demi-heure 

Eaux résiduairés : point de rejet n° 3 tel que mentionné à l'article 4.3.4 

pH, température, MEST, Un prélèvement continu d'une demi- 
DCO, DB0O5, hydrocarbu- | heure ou deux prélèvements instantanés Annuelle 

res totaux d'une demi-heure 

  

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est effectué dans un délai de six mois à compter de la date de notification du 

présent arrêté puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement 
à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur 
des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 
d'autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
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résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs régle- 

mentaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. DOCUMENT D'INFORMATION MIS A LA DISPOSITION DU PUBLIC 

L'exploitant adresse au préfet, au plus tard le 1* avril de chaque année le dossier annuel d'information du public prévu à l'article 
R125-2 du code de l’environnement qui comprend : 

- une notice de présentation de l'installation avec l'indication des diverses catégories de déchets pour le traitement desquels 
cette installation a été conçue ; 

- l'étude d'impact jointe à la demande d'autorisation avec, éventuellement, ses mises à jour ; 

- les références des décisions individuelles dont l'installation a fait l'objet en application des dispositions du livre V du code de 
l'environnement susvisé ; 

- la nature, la quantité et la provenance des déchets ayant transité par l'installation au cours de l'année précédente et, en cas 
de changement notable des modalités de fonctionnement des installations, celles prévues pour l'année en cours ; 

- la quantité, la composition, la destination des déchets générés par le fonctionnement des installations, les comptes rendus de 
l'analyse de référence et des analyses périodiques de l’eau, les comptes rendus d'analyses périodiques des effluents à évacuer 
en station urbaine collective, les rapports d'expertise acoustique, ainsi que, en cas de changement notable des modalités de 
fonctionnement des installations, les évolutions prévisibles de la nature de ces émissions et rejets pour l’année en cours ; 

- un rapport sur la description et les causes des incidents et des accidents survenus à l'occasion du fonctionnement de 
l'installation. 

Un exemplaire de ce dossier est également adressé au maire de la commune de Rochefort ; il peut être librement consulté à la 
mairie de cette commune. L'exploitant adresse également ce dossier à la commission locale d'information et de surveillance de 
.son installation, si elle existe. 

CHAPITRE 9.4 DECLARATION ANNUELLE 

Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008, l'exploitant doit effectuer une déclaration annuelle 
avant le 1° avril de l'année en cours pour ce qui concerne les données de l'année précédente (eau, air, déchets). 

CHAPITRE 9.5 ECHEANCES 

Les prescriptions de cet arrêté sont applicables à compter de leur notification à l'exploitant, à Fexception : 

- des réserves d’eau d’extinction d’un incendie mentionnées à l’article 7.6,3, ainsi que du bassin de confinement 
des eaux mentionné à l’article 7.6.5.1 qui doivent être mise en place au 1° juin 2011 ; 

- des murs en béton mentionnés à l'article 5.2.4.2 qui doivent être fonctionnels avant le 4° juillet 2011. 

En outre, les réseaux de collecte des eaux, ainsi que la surface étanche du bâtiment d'exploitation sont rénovés conformément 

aux engagements de l'exploitant avant le 1° juillet 2011. 
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TITRE 10 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
  

CHAPITRE 10.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
H peut être déféré au tribunal administratif de Poitiers : 

1° Par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 
leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l'arti- 
cle L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 10.2 PUBLICATION 
Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les motifs et 
considérants principaux qui ont fondé la décision, sera affiché à la mairie de Rochefort pendant une durée minimale d'un mois. 
Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. Le même extrait est publié sur le site 
internet de la préfecture de Charente-Maritime pour une durée identique. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux, diffusés dans 
tout le département. 

CHAPITRE 10.3 APPLICATION 
Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Rochefort, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement 
et du logement, et le maire de Rochefort sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une 
ampliation sera notifiée à l'exploitant. 

La Rochelle, le 3 0 MAI 2011 

Le Préfet 
Pour le Préfet 

Ce Secrétaire Générat 

Pa 

Julien CHARLES 
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ANNEXE Il : LOCALISATION DES MESURES DE NIVEAUX DE BRUITS 
  

  

Les valeurs limites et les mesures sont établies en référence à l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. Ces mesures sont ef- 
fectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

et. 

su r à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 dB (A 6 dB{A) __ 4dB(A) 
su: eur à 45 dB(A; 5 dB (A 3 dB (A 

  

On appelle émergence la différence entre le niveau ambiant, établissement en fonctionnement et le niveau du bruit résiduel 
lorsque l'établissement est à l'arrêt. 
On appelle zones à émergence réglementée : 
> l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation et leurs parties extérieures 

éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), 
> les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l'autorisation 

>. l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté d'autorisation dans 
les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 

l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Les mesures de niveaux sonores sont effectués suivant les points visés dans le tableau ci-dessous, sauf en cas d'évolution de la 
localisation souhaitable en raison de l'évolution de l'environnement et après accord de l'inspection. 

De plus, la durée d'apparition de tout bruit particulier, à tonalité marquée, de manière établie ou cyclique ne doit pas excéder 
de 30 % la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes visées ci-dessous. 

Dans le cas général, l'indicateur. d'émergence est la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A 
{LAeq) du bruit ambiant et du bruit résiduel. Dans le cas où la différence LAeq-L50% est supérieure à 5 dB(A), on utilise comme 
indicateur d'émergence la différence entre les niveaux fractiles (L50% par exemple} calculés sur le bruit ambiant et le bruit rési- 
duel. 

Entrée du site 

Aux autres limites de propriété (réfé- 
rencées dans le plan des stockages de 

l'annexe 1) : 

- Point 1 

- Point 2 
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ANNEXE III : RÈGLES TECHNIQUES APPLICABLES EN MATIERE DE 
VIBRATION 
  

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de vibrations dans les condi- 
tions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

La vitesse particulaire des vibrations émises, mesurée selon la méthode définie dans la présente annexe, ne doit pas dépasser 

les valeurs définies ci-après. 

1. Valeurs limites de la vitesse particulaire 

1.4. Sources continues ou assimilées 

Sont considérées comme sources continues ou assimilées : 
+ toutes les machines émettant les vibrations de manière continue ; 
+ les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du nombre d'émissions. 

Les valeurs fimites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : 

  

  

  

  

Fréquences 4Hz-8hHz 8 Hz — 30 Hz 30 Hz — 100 Hz 

Construction résistantes 5 mm/s 6 mm/s 8 mm/s 

Constructions sensibles 3 mm/s 5 mms 6 mm/s 

Constructions très sensibles 2 mm/s 3 mm/s 4 mm/s         
  

1.2 Sources impulsionnelles à impulsion répétées 

Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsions répétées toutes les sources émettant, en nombre limité, des im- 
pulsions à intervalles assez courts mais supérieurs à 1 s et dont la durée d'émissions est inférieure à 500 ms. 

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : 

  

  

  

  

Fréquences 4 Hz -8 Hz 8 Hz -30 Hz 30 Hz — 100 Hz 

Construction résistantes 8 mm/s 12 mms 15 mm/s 

Constructions sensibles 6 mm/s 9 mms 12 mm/s 

Constructions très sensibles 4 mms 6 mm/s 9 mm/s         
  

Quelle que soit la nature de la source, lorsque les fréquences correspondant aux vitesses particulaires couramment observées 
pendant la période de mesure s'approchent de 0,5 Hz des fréquences de 8, 30 et 100 Hz, la valeur limite à retenir est celle cor- 
respondant à la bande fréquence immédiatement inférieure. Si les vibrations comportent des fréquences en dehors de l'intervalle 
4-100 Hz, il convient de faire appel à un organisme qualifié agréé par le ministre chargé de l'environnement. 

2. Classification des constructions 

Pour l'application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois catégories suivant leur niveau de 
résistance : 
- constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 41986 relative aux vi- 
brations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

«< constructions sensibles : les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 ; 
°< constructions très sensibles : les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986. 

Les constructions suivantes sont exclues de cette classification : 
les réacteurs nucléaires et leurs installations annexes ; 
les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent ; 
les barrages, les ponts ; 
les châteaux d'eau ; 
les installations de transport à grande distance de gaz ou de liquides autres que l'eau ainsi que les canalisations d'eau 
sous pression de diamètre supérieur à un mètre ; 
les réservoirs de stockage de gaz, d'hydrocarbures liquides ou de céréales ; 

° les tunnels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains d'importance analogue ; 
« les ouvrages portuaires tels que digues, quais, et les ouvrages se situant en mer, notamment les plates-formes de fo- 

rage, 
pour lesquelles l'étude des effets de vibrations doit être confiée à un organisme qualifié. Le choix de cet organisme doit être ap- 
prouvé par l'inspection des installations classées. 

3. Méthode de mesure 
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3.1. Éléments de base 

Le mouvement en un point donné d'une construction est enregistré dans trois directions rectangulaires dont une verticale, les 

deux autres directions étant définies par rapport aux axes horizontaux de l'ouvrage étudié sans tenir compte de l'azimut. 
Les capteurs sont placés sur l'élément principal de la construction (appui de fenêtre d'un mur porteur, point d'appui sur l'ossature 
métallique où en béton dans le cas d'une construction moderne). 

3.2. Appareillage de mesure 

La chaîne de mesure à utiliser doit permettre l'enregistrement, en fonction du temps, de la vitesse particulaire dans la bande de 
fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes de cette vitesse comprises entre 0,1 mm/s et 50 mm/s. La dynamique de 
la chaîne doit être au moins égale à 54 dB. 

3.3. Précautions opératoires 

Les capteurs doivent être complètement solidaires de leur support. Il faut veiller à ne pas installer les capteurs sur les revêtements 
(inc, plâtre, carrelage...) qui peuvent agir comme filtres de vibrations ou provoquer des vibrations parasites si ces revêtements ne 
sont pas bien solidaires de l'élément principal de la construction. I! convient d'effectuer, si faire ce peut, une mesure des agitations 
existantes, en dehors du fonctionnement de la source. 
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